
ID-CLICK sur le DARSE 

 

 

A partir du 1er août 2010, le DARSE est modifié selon les modalités suivantes (JOPF du 12/08/10, 

arrêté n°1313 CM du 03/08/10) 

 

La nouvelle grille d’aide : 

 

Secteurs d’activité Montant initial de 
l’aide (en FCP) 

Complément 
(en FCP) 

Montant total 
(en FCP) 

Hôtellerie 20.000 10.000 30.000 

Restauration 4.500 2.000 6.500 

Bâtiment et travaux publics 3.500 4.500 8.000 

 

Les autres secteurs d’activité ne sont pas concernés par cette modification. 

 

Les paramétrages en paie : 

 

 La grille d’aide : 

 

Pour savoir quelle constante correspond à votre grille d’aide, vérifier le résultat de la constante 

T_SALMENS (vous aurez T_PART, T_PART1 ou T_PART2, suivant les paramétrages).  

 

 

Dans notre exemple, il s’agit de : T_PART1 

 

 
 

 

 

 



Modification de cette constante de la manière suivante (prendre la valeur (montant total) suivant 

votre secteur d’activité) : 

 

 


